
R A P P O R T

relatif à l'incident grave survenu le 6 avril 1999
au Havre (76)

à l'avion Cessna T500
immatriculé F-GJDG

exploité par Air Normandie
F-DG990406

AVERTISSEMENT

Ce rapport exprime les conclusions auxquelles est parvenu le BEA sur les circonstances et les
causes de cet incident.

Conformément à l'Annexe 13 à la Convention relative à l'aviation civile internationale et à la Loi n°
99-243 du 29 mars 1999, l'analyse de l'événement n'a pas été conduite de façon à établir des fautes
ou à évaluer des responsabilités individuelles ou collectives. Son seul objectif est de tirer de cet
événement des enseignements susceptibles de prévenir de futurs accidents ou incidents.

En conséquence, l'utilisation de ce rapport à d'autres fins que la prévention pourrait conduire à des
interprétations erronées.
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Événement : inversion des effets du compensateur de
profondeur.

Causes identifiées : • inversion en fabrication des détrompeurs de
couleur,

• non détection de l'erreur au montage.

Conséquences et dommages : néant.

Aéronef : avion Cessna T500, immatriculé F-GJDG.

Date : le mardi 6 avril 1999.

Exploitant : Air Normandie.

Lieu : aérodrome du Havre (76).

Nature du vol : vol de contrôle.

Personnes à bord : deux membres d'équipage + 1.

CIRCONSTANCES

L'appareil effectue un vol de contrôle, à la suite d'une opération de maintenance.
Après le décollage, le pilote actionne la commande de trim électrique à cabrer.
L'avion prend progressivement une assiette à piquer que le pilote tente de
compenser en continuant d'actionner la commande de trim. L'indicateur de trim
arrive en butée à cabrer et le pilote doit exercer une force importante à cabrer sur
le manche pour tenter de maintenir le palier. Cependant la vitesse augmente et
l'avion continue à descendre. Il est alors à une hauteur d'environ 300 pieds. Le
pilote diminue la vitesse en réduisant la puissance moteur. Il parvient à faire un
tour de piste très basse hauteur, avec la commande de profondeur proche de la
butée arrière et à poser l'avion.

On constate au sol que les câbles actionnant le vérin de trim de profondeur sont
inversés. A aucun moment, le pilote n'a été en mesure d'identifier l'origine du
problème car l'indicateur en poste et la roue de trim lui indiquaient une position
plein cabré du trim.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

1 - Opérations d'entretien

Les pilotes du F-GJDG ayant rencontré à plusieurs reprises des blocages du
vérin actionnant le trim, celui-ci avait été changé lors de la grande visite
précédant le vol. Cette opération a été conduite par l'atelier agréé JAR 145 d'Air
Normandie. Il s'agissait du premier changement du vérin depuis la modification en
vue de l'immatriculation française.

La pièce avait été commandée par Air Normandie à Cessna Europe qui l'a
importée de l'usine de Wichita (voir annexe 1).

2 - Modifications apportées à l'avion

L'avion étant précédemment immatriculé américain (N84AT), il avait fait l'objet de
modifications pour l'adaptation aux exigences de certification française. Ces
modifications avaient été effectuées par la société Transair, suivant le dossier de
modification approuvé par la FAA et la DGAC. Plusieurs systèmes sont concernés
dont les commandes de vol, pour lesquelles un repérage couleur doit être établi
sur les câbles et leurs terminaisons.

Le Parts Catalog de Cessna fournit donc pour chaque élément des commandes
de vol deux références distinctes. L'une concerne les avions qui ne sont pas
immatriculés en France, l'autre les avions d'immatriculation française. Dans ce
dernier cas, des repères de couleur blanche ou orange sont peints sur les pièces
afin d'éviter les erreurs de montage.

3 - Vérin d'actionnement du trim

3.1 - Description (voir annexes 2 et 3)

La pièce est référencée 5565450-93, pour la version française (pièce 142 sur le
plan joint en annexe). Elle est fixée sur deux nervures, à l'arrière de la gouverne
de profondeur droite de l'avion. Il n'y a qu'un montage possible. Cette pièce est
fabriquée aux États-Unis à l'unité et sur commande.

Remarque : cette pièce ne possède pas de numéro de série.

Les vérins sont actionnés mécaniquement par un pignon entraîné par une chaîne
dont chacune des extrémités est reliée à un câble de commande.

L'extrémité du câble supérieur, référencé 5565440-51 (pièce 130A sur le plan),
doit être peinte en blanc. De même, sur le vérin, la partie supérieure du carter de
la chaîne est normalement peinte en blanc. Le câble en position basse, référencé
5565440-50 (pièce 131A sur le plan), et la partie inférieure du carter, doivent être
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peints en orange. Les indications concernant les couleurs figurent au Parts
Catalog pour ce qui est des câbles.

3.2 - Pièce neuve

Les couleurs peintes sur le carter du vérin neuf qui avait été monté sur l'avion
sont opposées aux couleurs prévues, soit orange sur la partie supérieure et
blanche sur la partie inférieure (voir annexes 4 et 6).

Lorsque la pièce a été montée, la connexion des câbles a été réalisée
conformément au code de couleur, ce qui explique l'inversion de la commande.

3.3 - Manuel d'entretien

Le manuel d'entretien utilisé est celui du constructeur. Le mécanicien a appliqué
la procédure "Elevator and Tab - Adjustment/Test" (référence 27-30-00, p 501 à
508).

Cette procédure est utilisée pour le montage et le réglage des commandes de
profondeur et du trim de profondeur. Lors du contrôle des débattements du tab, il
n'est pas établi de corrélation entre la position de la surface du tab et le sens de
mouvement de la commande ou la position de l'indicateur en cockpit (voir annexe
5, page 508 du manuel d'entretien, §4 "Rotate trim tab actuator to move the trim
tab down" et §7 "Rotate trim tab actuator to move the trim tab up").

Dans cette procédure, pour l'avion concerné, les valeurs de débattement fournies
sont de 10°± 1° vers le haut et 19°±1° vers le bas.

En revanche, le §12 de la procédure établit cette corrélation.

D'autre part, le manuel d'entretien fournit également une procédure "Elevator and
Tab - Inspection/Check" (référence 27-30-00 p601 à 603), dont les valeurs de
réglage des débattements du trim sont différentes de la procédure précédente
(7°± 1° vers le haut et 18°±1° vers le bas). Le mécanicien n'a pas effectué cette
procédure. Elle est plus ancienne que la précédente et ne tient pas compte des
différences liées au numéro de série des avions.

ANALYSE

La montée initiale s'effectue en utilisant le trim à cabrer. L'inversion de montage a
donné au trim une efficacité à piquer, contraire à celle escomptée. Pour contrer
l'effort à piquer qu'il a constaté, le pilote a continué d'utiliser le trim jusqu'à sa
butée, augmentant encore les efforts au manche. Il n'a pas identifié l'origine
exacte de ces efforts inhabituels mais, suspectant un problème aérodynamique et
compte tenu de la faible hauteur de l'avion, il a pris la décision de réduire la
vitesse. Cela a eu pour effet de réduire les forces aérodynamiques sur la
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gouverne et de faciliter le rétablissement de l'assiette de palier. S'il n'avait pas
pris cette décision ou si l'avion avait eu plus de vitesse au moment de l'action sur
le trim, l'assiette à piquer aurait augmenté, accélérant encore l'avion et rendant
vraisemblablement la perte de contrôle irréversible.

L'inversion des câbles n'a pas été détectée au montage car elle n'a pas
occasionné leur croisement. Malgré les contrôles prévus dans la procédure du
manuel d'entretien, le mécanicien n'a pas décelé l'inversion. Il est probable que le
code de couleur l'a fortement influencé et l'a conduit à ne pas remettre en cause
le sens de montage.

CONCLUSIONS

Le problème de contrôle en tangage après le décollage est dû à l'inversion dans
le montage des câbles de commande du trim de profondeur.

Le carter du vérin actionnant le trim était muni des détrompeurs requis par la
certification française, mais dont les couleurs avaient été inversées lors de la
fabrication.

RECOMMANDATIONS

Étant donné que la pièce livrée présentait un défaut de fabrication mettant en jeu
la navigabilité de l'avion, le Bureau Enquêtes-Accidents recommande que :

- la DGAC agisse auprès de la FAA afin que les procédures de contrôle
qualité des produits manufacturés par Cessna, munis de la FAA FORM
8130-3, soient revues au plus tôt,

 
- et qu'en attendant l'action de la FAA, les produits manufacturés par

Cessna, munis de la FAA FORM 8130-3, qui sont importés en France
soient contrôlés avant leur montage sur avion.

 
 L'enquête a montré que le manuel d'entretien contient deux procédures
concernant le réglage des débattements du trim avec des valeurs différentes pour
le réglage des butées. En conséquence le Bureau Enquêtes-Accidents
recommande que :
 
- le manuel d'entretien des Cessna Citation soit repris afin que les

procédures les plus anciennes soient mises à jour.
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Annexes

ANNEXE 1
Bon de commande et FAA FORM 8130-3 du vérin.

ANNEXE 2
Plans extraits du Parts Catalog Cessna Citation.

ANNEXE 3
Références des pièces du Parts Catalog Cessna Citation.

ANNEXE 4
Illustration de l'inversion des couleurs sur le vérin.

ANNEXE 5
Extrait du manuel d'entretien Cessna Citation.

ANNEXE 6
Photographies de la pièce déposée et de la pièce neuve.
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Pièce déposée

Pièce montée sur l'appareil


